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     CONTEXTE D’EVOLUTION DU PROJET 
                                        EN CORSE 
 
 
 
1/.  L’OFFICE DE L’ENVIRONNEMENT DE LA CORSE est compétent pour intervenir à 
l’échelle de la Corse. 
 
2/. L’OEC est compétent au niveau du patrimoine rural non protégé, ce qui exclus les 
bâtiments classés, monuments historiques ou inscrits (réglementation française).  
En matière de formations, c’est la Collectivité Territoriale de Corse qui est compétente. 
L’OEC, organe de la CTC, en matière de protection et de valorisation de l’Environnement, 
expérimente les dispositifs pour le service Formation de la CTC. 
 
3/. L’OEC souhaite que soit développées des formations, à l’échelle de la région Corse, pour 
favoriser la transmission des savoirs faire traditionnels. 
 
4/. L’immigration de personnels issus de la Communauté Européenne ou de l’Afrique du 
Nord, peut favoriser le développement des métiers.  
Cependant, l’organisation d’un transfert intergénérationnel est plus complexe à mettre en 
œuvre. 
5/.   Oui : ● Murs de soutènement  

  ● Création d’un escalier 
  ● Réalisation d’un pavage, d’une calade 

6/.   Oui, dans certaines régions de corse la lauze de schiste est utilisée pour les couvertures, il 
s’agit là d’un métier spécifique, de l’extraction de la lauze et à sa pose.  
 
7/. Les « Publics cibles » sont ceux indiqués dans la question, hommes ou femmes. 
 
8/. Dans certains cas, oui, exemple pour la lauze, pour le reste non. 
 
9/. Il existe un marché de travaux publics, porté par les collectivités locales et financé par la 
CTC et les Départements.  
     L’OEC, pour sa part, dégage un potentiel de deux millions d’euros par an. Il développe 
également dans le cadre du FEADER, une politique du patrimoine à l’échelle des territoires 
ruraux. 
     Un marché privé est en train de voir le jour, aussi bien sur les zones littorales, qu’à 
l’intérieur de l’île. 
 
      En résumé, l’OEC à travers les différents programmes européens et en particulier 
GRUNDTVIG, souhaite mettre en œuvre au niveau régional, une politique d’utilisation des 
matériaux locaux, de repérage et de transmission par la formation des savoirs faire 
traditionnels, pour aboutir à la création de circuits de découverte patrimoniaux : les Sentiers 
du Patrimoine . 


